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( Présidence de M. Zangiacomi père. ) 

Audience du 4 août. 

tUtaS PERSONNELS DE LA FEMME. — APPORT DANS LA COMMUNAUTÉ, 

RESTITUTION. — LIBÉRATION. — DROIT PROPORTIONNEL. 

Sous le régime de la communauté conjugale, la tradition de la dot 
mobilière de la femme à son ma

r
i rend celui-ci débiteur des som-

mes qu'il a reçues à ce titre. Ainsi, en cas de restitution de celte 
dot la décharge qui en est donnée au mari opère libération à son 
égard et donne ouverture au droit proportionnel de 50 c. pour 
100 fr. 

Il en est de même des sommes que la femme a mises en communauté; 
elles lui sont restituées comme créancière, et, à ce litre, la décharge 
qui en est donnée au mari est un acte libératoire soumis au droit 
jtroportionnel. 

Le mari, disait-on à l'appui de la thèse contraire, ne devient 

parais propriétaire des biens personnels de la femme, il n'en est 

que i'adminisirateur légal (article 1428). Cette qualité de simple 

administrateur s'étend également aux biens de la communauté 

article 1421). Comment donc est-il possible, sans faire violence 

aux disposions de la loi, de considérer comme libératoire la res-

titution que fait le mari après la dissolution de la communauté, 

toit des biens personnels de la femme, soit de ses apports dans 

cette communauté. L'acte qui constate cette restitution esi, si l'on 

veut, une décharge; mais il n'est pa< une quittance. Le mari, en 

rendant la dot de sa femme et ce qu'elle a mis en communauté, 

ne se libère pas d'une dette proprement dite; il ne fait que rendre 

compte de ce qu'il a rtçu comme mandataire, de ce qu'il était 

chargé d'administrer. Le droit de quittance n'est donc pas exi-
gible en pareil cas. 

A ce raisonnement le Tribunal de la Seine avait opposé celui-
ci : 

Sans doute sous le régime de la communauté la femme de-

meure propriétaire de ses biens personnels et le mari n'en est 

simplement que l'administrateur; mais lorsque ces biens sont des 

chose* fongibles comme l'argent, le mari peut en disposer à son 

gré et les employer à l'acquit de ses propres dettes ou de tout 

autre manière. De là il résulte qu'il ne reste à la femme qu'un 

simple droit de créance contre son mari, qui est devenu débiteur 

des deniers appartenant à la femme. Ce principe incontestable, 

relativement aux biens personnels de la femme, lorsqu'ils consis-

tent en une somme d'argent, sont à plus forte raison applicables 

aux sommes versées par la femme dans la communauté et dont le 

maria la disposition d'une manière plus absolue encore que dans 
le premier cas. 

Après la dissolution de cette communauté, soit par la sépara-

tion de corps, soit par la séparation de biens, et lorsque la fem-

me ne l'accepte pas, le mari est débiteur de l'apport de celle-ci. 

Conséquemment la restitution qu'il en fait est l'acquit d'une dette, 

comme lorsqu'il s'agit de la restitution des biens personnels. La 

décharge qu'il reçoit est donc encore ici une véritable quittance 

respectivement à la régie de l'enregistrement. Ainsi, sous l'uu 

comme sous l'autre rapport, le droit proportionnel ne peut pas 

être contesté. (Articles 1421, 1428, 1463 du Code civil.) 

La clumbre des requêtes, au rapport de M. le conseiller Ber-

nard (de Rennes), sur les conclusions conformes de M. lavocat-

général Delangle, et contrairement à la plaidoi.ie' de M
e
 Ver-

dière (pourvoi Andry), s'est prononcée pour la doctrine émise 
P»r le Tribunal civil de la Seine. 

Son arrêt est ainsi conçu : 

« Attendu que le mari pouvant disposer à son gré de la dot de sa 
femme comme chef de la communauté (articles 1421 et 1428), en est 
propriétaire, en ce sens que lorsqu'il la restitue par suite de la 'dissolu-
tion de la communauté, c'est une dette qu'il acquittent la décharge 
qui lui en est donnée est assujétie, comme tous les actes portant libé-
ration d une somme payée, aux droits fixés par l'article 69 «S 2 n° 11 de 
la loi du 22 frimaire an VII, la Cour rejette, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

( Présidence de M. Smith. ) 

Audiences des 10 et 12 août. 
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tiné à un autre. Bientôt la justice accourt; le mourant n'a pas re-

connu son meurtrier, mais on savait que Houel s'était armé d'un 

fusil, on connaissait sa haine et ses menaces contre Farmont. On 

l'arrête. Il nie d'abord avoir quitté sa demeure, mais un indice 

grave vient b
;
entôt l'accuser : on a trouvé sur le lieu du crime le 

papier qui a servi à bourrer le fusil; c'est un feuillet détaché d'un 

livre de prières,- un livre est trouvé dans la poche de Rouel; c'est 

aussi un livre de prières; un seul feuillet a été détaché, et c'est ce-
lui que l'on vient de retrouver. 

Quelques inslans après, Rouel s'adresse au brigadier de gen-

darmerie; il lui avoue son crime : il dit qu'il s'était posté pour 

tuer Farmont. 11 indique l'endroit où il a caché le fusil dont il 

s'est servi et demande en grâce qu'où le conduise auprès du lit de 

Faure expirant, pour qu'il le prie de lui pardonner et lui expri-

mer ses regrets et sa douleur. Sa prière est accueillie, et il a au 

moins la onso'ation d'entendre le mot de pardon sortir de la bou-
che du mourant. 

Mais la justice ne pouvait lui pardonner, et Rouel vient répon-

dre devant elle du sang qu'il a versé. Le voilà donc sur le banc 
des accusés. 

11 est jeune encore ; sa taille est élevée, sa figure régulière, 

distinguée même; son œil gris est expressif; de rares cheveux 

blonds retombent sur son front bien développé, et pendant tout 

le cours des débats il n'a cessé de rouler entre ses doigts les grains 

d'un chapelet. Mais il le serre convulsivement lorsque les déposi-

tions des témoins lui sont défavorables ; lorsque surtout Farmont 

est appelé pour déposer, les yeux de l'accusé étincèlent, ses traits 

se contractent; on voit que sa haine subsiste toujours, augmentée 

encore par le sentiment de son impuissance, et dans ces momens 

les clignemens de sa paupière deviennent étranges; chacun de ses 

traits prend une figure odieusement hypocrite et révèle pour ainsi 
dire à l'observateur la possibilité du crime. 

Il résulte des débats que Rouel et Farmont étaient ennemis de-

puis long-temps, que plusieurs fois ils avaient échangé des me-

naces. La veille du crime, Farmont avait rencontré Rouel, il l'a-

vait vu armé d'un fusil et i! avait tremblé pour ses jours; aussi, le 

lendemain, à son retour de Laqueuille, il ne suivit pas le chemin 
ordinaire, mais il passa à travers les champs. 

Rouel, de son côté, revenant sur ses aveux, prétend qu'il est 

sorti pour arroser ses prés, il s'était armé pour sa défense, et 

qu'ayant vu venir à lui un homme qu'il a pris pour Farmont et 

qui lui avait semblé armé, il avait eu peur et avait tiré pour se 
débarrasser d'un ennemi dangereux. 

M. Bayle-Mouillard soutient l'accusation. Si la peine la plus 

grave ne doit pas être prononcée, il faut au moins une répression 
sévère. 

Le père et la mère du malheureux Faure se sont portés parties 
civiles. M

e
 E. Rouher a exposé leurs demandes. 

La défense était confiée à Me Rayle. 

L'accusé a été reconnu coupable sur toutes les questions, mais 

le jury a reconnu l'existence de circonstances atténuantes. Rouel 

a été condamné aux travaux forcés à perpétuité, à l'exposition sur 

la place.de Rochefort, et en outre à 2,000 fr. de dommages-inté-
rêts envers la partie civile. 

EMPOISONNEMENT PAR UNE MÈRE SUR SON ENFANT. 

Françoise Mandon, qui appartient à une famille honnêle, a été 

mariée deux fois. Son second mari vit encore, mais il n'habite 

plus avec elle depuis plusieurs années. Il paraît que Françoise 

Mandon, qui a des eufans légitimes de ses deux mariages, a en-

tretenu pendant quelque temps des relations avec un cultivateur 

aujourd nui décédé, et qu'un enfant a été le fruit de ce commerce 

adultère. Cet enfant fut mis en nourrice dans un hameau, près de 

Pontaumur. Françoise Mandon ne voulut pas, malgré sa misère, 

qu'il fût envoyé à l'hôpital; elle vendit même quelques hardes 

pour payer une légère somme à celle qui était chargée de le nour-

rir. Mais ces ressources devaient bientôt s'épuiser; la nourrice 

menaçait de rendre l'enfant, et la mère, dans son désespoir, in • 

voquait la mort et parlait de suicide. Au mois de février deruier, 

il fallut se résoudre à porter l'enfant à l'hospice, et ce fut une voi-

sine qui s'en chirgea. Une formalité n'ayant pas été accomplie, 

l'enfant ne put être reçu, mais l'administration promit des se-

cours à la mère. Françoise Mandon, en revoyant l'enfant dont 

elle s'était séparée avec peine, laissa éclater sa joie : « Peut-être 

un jour il nourrira sa mère ! » s'écria t-elle. La nourrice reprend 
ensuite son nourrisson et le reporte à son village. 

Deux juursaprès, cette femme devaits'absenter; Françoise Man-

don en est instruite; de bonne heure elle quitte Pontaumur après 

avoir acheté une fiible quantité de vert de-gris dont elle veut, 

dit-elle, faire de la teinture. Elle se rend immédiatement auprès 

de son fils et le trouve confié aux soins d'une servante presque 

idiote. Elle a apporté de la farine de froment; elle veut lui faire 

de la bouillie et la lui donner à manger, malgré les observations 

de la servante qui lui dit que l'enfant a déjà pris deux fois de la 
nour iture. Françoise. JMaodiyx J^ersistRat es- 4C!*A *rg>. r-w*^
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Marcellin,. greffiers. 

bées les déjec'ions de l'enfant, et qu'elle a cherché à faire dispa-
raître toutes les traces de l'empoisonnement. 

Françoise Mandon a soutenu que, si elle était l'auteur de l'em-

poisonnement, c'était par une cause involontaire. Le vert-de-gris 

qu'elle avait acheté était dans la poche de son tablier. Là étaient 

aussi un couteau, des ciseaux et un mouchoir. Le mouvement de 

la marche a ouvert 'e papier qui contenait la snb-tance vénéneuse 

dont une partie s'est attachée au mouchoir. Lorsqu'elle a voulu 

donner à manger à son enfant, il a pleuré à plusieurs reprises, et 

elle s'est servie de ce mouchoir pour essuyer ses lèvres; sans 

doute alors quelques parties de vert-de-gris seront tombées, soit 

dans la bouche de l'enfant, soit dans le vase qui contenait sa nour-
riture. 

M. Bayle-Mouillard a soutenu l'accusation, qui a été combattue 
par Me Rouher. 

Après le résumé, les jurés entrent en délibération ; ils en sor-
tent bientôt avec un verdict d'acquittement. 

— La Cour des Comptes, présidée par M. le premier président, 

a procédé ce matin à la réception de MM. Félix Passy et Birthouil 

de Tailhac en qualité de conseillers référendaires de l
re

 et de 2
e 

classe près la Cour. 

— Le 28 juillet dernier, un caporal de sapeurs-pompiers aver-

tit M. le corn m-saire de police du quartier de la Chau-sée d'An-

tin que, dans la matinée, étant de si-rvice à 1 Opéra, il avait éieint 

quelques chiffons placés dans un cabinet sous le premier pont, et 

auxquels le feu avait été communiqué par leur contact avec une 

lampe laissée par un machiniste. Le commissaire se rendit immé-

diatement sur le théâtre de l' Académie royale de Musique, et des-

cendu dans le cabinet, il reconnut qu'il existait encore au-dessous 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6« chambre). 

( Présidence de M. Perrot. ) 

Audience du 17 août. 

CONTREFAÇON DE PAROLES DE ROMANCES ET DE CHANSONS. — LES ÉDI-

TEURS DE MUSIQUE CONTRE LES CHANTEURS EN PLEIN VENT. 

MM. Meissonnier, Heu, Cotelle, Colombier et Vieillot, éditeurs 

de musique à Paris, ont cité aujourd'hui devant le Tribunal de 

police correctionnelle les sieurs Aubert, Dorival, chanteurs pu-

blics, Essautier, marchand de chansons, Stahl, Ducessois, Sebion 

et Podet, imprimeurs, auxquels ils imputent le délit de contrefa-

çon des paroles d'un grand nombre de romances, chansons ou de 

chansonnettes dont ils déclarent avoir la propriété exclusive. 

Le sieur Aubert, vieillard de soixante-quatorze ans, syndic et 

doyen des chanteurs en plein vent, que tout Paris serappe le avoir 

vu débiter ses joyeux fions lions entre deux bornes, au coin de la 

boutique d'un marchand de vin, entouré d'un auditoire nombreux 

de cuisinières et de badauds désœuvrés dont il faisait les délices, 

le sieur Aubert est le principal prévenu. Il allègue pour toute dé-

fense les anciens us et coutumes qui depuis plus de quarante-cinq 

ans lui ont toujours permis de père en fils de co 'porter par la 

ville les refrains à la mode qu'il popularisait encore à la jilus 

grande satisfaction de certains éditeurs de musique qui le ren-

daient en quelque sorte leur compère, et dont il a reçu dans le 

temps de ju-tes témoignages de gratilude. Il croyait, le bon-

homme, qu'il en était toujours de même, et il n'a fallu rien moins 

que son assignation pour le convaincre que s'il s'abusait encore 

aujourd'hui c'était au moins de la meilleure foi du monde. Il n'en 

regrette pas moins amèrement la perte de sa voix et de son gagne-

pain, qui sont allés s'enfouir au greffe sous le tas immense de ses 

chansons qu'on a saisies pêle-mêle et sans pouvoir en distraire 

celles mêmes qui se sont trouvées innocentes de contrefaçon. 

Le sieur Dorival, son confrère, fidèle à l'exécution des clauses 

d'un engagement qui l'appelle à la foire de Beaucaire, charme en 

ce moment les bords du Rhône des accens de sa voix et se fait 

représenter à l'audience par M
e
 Thorel de Saint-Martin , son 

avocat. 

Quant aux sieurs Essautier, Stahl, Ducessois, Sebion et Pollet, 

ils reconnaissent le premier avoir vendu, et les autres avoir im-

primé les paroles des chansons et des romances arguées de con-

trefaçon, mais sans avoir jamais eu l'intention de nuire aux inté-

rêts de leurs propriétaires. Les imprimeurs surtout font observer 

qu'ils n\>nt fait jouer leurs presses que sur les commandes qui 

leur étaient faites p*r Aubert et Dorival et sans prendre plus am-
ple information sur leurs titres de propriété aux manuscrits 

qu'ils leur représentaient; qu'ils avaient eu soin au surplus, eux 

imprimeurs, de faire endosser la responsabilité à leurs commet-

tans, qu'ils n'oubliaient pas de faire figurer au bas du recueil 
comme les éditeurs de ces poésies chantantes. 

M* Blanc, avocat des plaignans, s'attache à démontrer le pré-

judice dont cette contrefaçon frappe le commerce des véritables 

et sérieux propriétaires de ces paroles, qu'ils achètent même à 
des prix fort élevés, et qu'ils ne trouvent plus à vendre avec la 

musique qui les accompagne, lorsque, passant ainsi des sa'ons 

aux carrefours, elles ont acquis une célébrité par trop populaire 

qui les déprécie même à forée de vulgarité. Il conclut au nom de 

ses eliens à 500 fr. de dommages intérêts pour chacune des ro-
mances ainsi contrefaites, 

Après «voir entendu les plaidoiries de M" Hardy pour le sieur 

Aubert, Thorel de St-Martin pour le sieur Dorival, et Nibelle pour 

le sieur Stahl, tt les conclusions de M. l'avocat du Roi, qui d^c ate 
s'en rapporter à la prudence du Tribunal, le Tribun»! a prononcé 
le jugement dont le texte suit : 

« En ce qui touche Ducessois, Sebion et Pollet, 

» Attendu que leur bonne foi est luffl«ran^rjL̂ J*Jîys>iei^PSaj^ifl_ 

che qui con-tale que vers le sommet de la tête il exilait une au-

tre blessure f-ite avec le rrême instrument et qu'elles affectaient 

les parties osseuses du crâne. 11 dit aussi que le blessé avait reçu 

un coup de fourœau de s-bre sur le coude dn it. — R
J
 J

e
 crois 

n'avoir dégainé mon sabre qu'une fois et n'avoir fait qu'une seule 

bles sure. J'avais été provoqué. Le colonel de mon régiment a dit 

dernièrement devant n oi que cet homme était un tapageur, qu'il 
avait déjà donné un soufflet à un officier du régiment. 

Après l'interrogatoire de l'accusé, M. le président fait donner 

lecture delacommissionrogatoire qui a été exécutée à Saint-Ger-

main pour 1 audition des témoins. Nous remarquons que leurs dé-

positions sont reçues par un lieutenant de gendarmerie, et que les 

fonctions de greffier ont été remplies par un gendarme à cheval. 

Aucun débat oral n'a eu lieu devant le Conseil, et l'on a seule-



» Qu ainsi ils résout rendus coupables du délit de eoiitielagou prévu 
et puni par les articles 425, 426, 427 du Code pénal ; 

» Attendu toutefois que pour les chansons intitulées: le Galopin in-
dustriel et Tire laficeller ma femme, le titre seulement a été reproduit 
mais avec des paroles entièrement différentes; 

» Qu'en ce qui touche les chansons : le Forgeron, le Chien de la veu-
ve Langlumé et le Chat de la veuve Chopin, les prévenus justifient 
d'autorisation suffisante, les relaxe à cet égard de la prévention ; 

» Et vu les susdits articles 423, 426 et 427; 
» Attendu qu'il existe des circonstances atténuantes, faisant applica-

tion de l'article 465 ; 
i Condamne lesdits Aubert, Essautier, Dorival et Stahl, chacun en 25 

francs d'amende ; , 

Statuant sur la demande en réparation du préjudice causé ; 
• Attendu qu'il est justifié par les plaignans qu'ils ont souffert un pré-

judice réel du fait de ces derniers, préjudice que le Tribunal est en me-
sure d'apprécier d'après les élémens du procès ; 

» Fixe à 3 francs par romance ou chanson le préjudice causé; 
» En conséquence, condamne Aubert à 42 francs pour quatorze ro-

maDces ou chanSons; 
» Essautier à 95 francs pour trente-une romances; 
» Dorival à 56 francs pour douze romances; 
» Et Stahl à 75 francs pour vingt-cinq romances; 
» Lesdites sommes à titre de dommages-intérêts envers les plaignaus, 

chacun suivant ses droits de propriété; 
» Donne acte aux prévenus du consentement donné par les plaignans 

à ce que les saisies soient restreintes aux romances ou chansons leur 
appartenant dans les cahiers qui ont été saisis; 

» En conséquence, ordonne qu'elles seront retirées et en prononce la 
confiscation au profit des plaignans; 

• Sur le surplus, fait main-levée desdites saisies et condamne Au-
bert, Essautier, Dorival et Stahl aux dépens, chacun en ce qui le con-
cerne; 

» Fixe la contrainte par corps à six mois contre chacun d'eux. » 

3SS Cia.CO?IST.iîîCIS A^TÉrjTJAW^ES. 

Dans une des dernières séances de l'Académie des sciences mo-

rales et politiques. M. Bérenger a eu occasion de s'explquer sur 

l'efficacité du système des circonstances atténuantes. Nous ne 

partageons pas l'opinion de M. Bérenger : indépendamment de ce 

qu'il a trop négligé, selon nous, de rechercha si, en principe gé-

néral, ce système n'était pas contraire à une saine théorie pénale, 

nous croyons qu'il n'a pas fait toujours une application rationnelle 

des résultats fournis par la statistique. Nous reviendrons sur ce 

Wpport ; mais avnnt de le combattre c'est un devoir pour nous de 
ie reproduire en entier. 

M. Bérenger s'est exprimé ainsi : 

La pensée qui fit in roduire les circonstances atténuantes dans 

notre Code fut profonde et mûrement réfléchie. 

Onétait frappé du nombre considérable d'acquittemens pro-

noncés p8i? les Cours d'assises-, plus les crimes étaient grands, 

plus les acquittemens se multiplaient. On remarquait que le jury 

se déterminait difficilement à provoquer par son verdict l'appli 

cation d'une peine excessive ; que la répugnance à rendre sur 

tout une décision d'où pouvait résulter l'infliction de la peine ca-

pital» devenait de plus en plus manifeste; on reconnaissait que 
feettè répugnance, qui témoignait de fon horreur pour le s-mg 

faisait l'éloge du pays ; on trouvait que, s'il y avait danger à sup-

primer la peine de mort, il y avait au moins utilité à diminuer le 

nombre des cas où elle serait infligée, et que si, par suite de l'a-

baissement des peines, la répression était moins forte, elle en 

deviendrait plus efficace ; un plus grand nombre de coupables 

allaient se trouver atieints. 

On ne se dissimulait pas qu'en appelant le jury à apprécier 

Caractère et la moralité des faits dont jusque-là il n'avait eu qu'à 

constater l'existence, on allait sensiblement modifier son insti u 

'.ion; mais devait-on, par cette seule considération, hésiter à lui 

attribuer sa part dans une appréciation don t les effets allaient être 

si salutaires? 

Les résultats ont prouvé combien les vues du législateur étaient 
justes. 

En effet, les acquittemens par les Coins d'assises, qui, avant 

l832j étaient pour les grands crimes, ceux emportant peine ca 

pitale, presque constamment de moitié et plus, ont diminué no-

tablement. Les statistiques criminelles de 1839, récemment pu 

bliées, en offrent la démonstration la plus complète. Deux pé 

riodes y sont mises en regard : l'une embrasse les années 1K25 a 

1830; l'autre comprend les quatre années 1836, 1837, 1838 et 

1839; il résulte de leur comparaison que les acquittemens pour 

parricides, qui étaient annuel'ement et terme moyen, dans la 

première période, de 48 sur 100 accusations, n'ont plus été que 

de 35 sur 100 dans la deuxième; que pour infanticide, ils 

étaient également de 48, et qu'ils n'ont plus été, en dernier lieu, 

que de 37 sur 100; qu'ils étaient précédemment, pour assassinat 

de 40, et seulement de 30 sur 100 après 1832; qu'enfin pour l'in-

cendie des édifices habités, la différence a été de moitié, puisqu'il 

y a eu dans la première période 72 acquittemens sur 100 accusa 

tions, tandis qu'il n'y en a plus eu que 36 sur 100 dans la se 

condf . La répression à l'égard des grands crimes a donc été plus 

efficace, et si ! e chiffre des condamnations à mort, aux travaux 

forcés à perpé uité ou à temps a été moins élevé, celui des con-

damnations correctionnelles s'en est accru proportionnellement. 

La faculté accordée aux jurés de déclarer les circonstances at-

ténuantes, produisit pr >mptement une amélioration si sensible 

dans l'administration de la justice criminelle, que dès 1835 M. le 

garde des-sceaux crut devoir le proclamer dans son compte rendu 

de cette administration. «Les jurés, disait-il, ayant maintenantun 

moyen légal de diminuer le châtiment des accusés qui leur sem-

blent dignes d'indulgence, n'écartent plus arbitrairement les cir-

constances aggravantes, comme ils ne le faisaient que trop sou-

vent autrefois dans l'unique but d'atténuer la condamnation; 

leurs déclarations sont plus sincères, plus conformes à la vérité, 

et les prévisions du législateur se trouvent ainsi ju-tifiées. » 

Ce témoignage du chef de la magistrature, donné à une époque 

si rapprochée, est précieux à recueillir; plusieurs années d'expé-

rience de plus l'ont confirmé dans tous les points. 

L»s adversaires des circonstances atténuantes leur attribuent 

l'augmentation du chiffre des récidives, et prétendent que leur 

admission affaiblissant la répres ion, les ma'f-iteurs sont moins 

retenus par la crainte d'un châtia ent sévère. Il est vrai que le 

nombre des récidives paraît de plus en plus considérable , 

niais peut-on sans injustice attribuer cette augmentation à la mo-

dification que no'ire Code a reçue en 1832? leur tendance à s'ac-

croître n'existait -elle pas bien auparavant? 

Voici des faits L'année 1839. la dernière dont nous ayons les 

tableaux statisliqu,es, offrait 1 749 récidives en matière criminelle, 

il est vrai; mais si on en comptait 639 seulement en 1827, ce 

chiffre était déjà monté à 1,429 en 1832, il avait donc plus que 

doublé dans les c i»iq années précédentes -, ainsi cette tendance à 

s'accroître ne peu t être produite par la déclaration des circon-

( 1088$; 

stances atténuantes. N'esl-H pas plus naturel d'eu attribuer la 
cause : 

1° A ce qu? les améliorations matériel'es introduites dans nos 

maisons centia'es sous la restauration, f n ont fait un séjour si peu 

ioflictif, qu'elles n'intimident plus et que les libérés ne ledoutent 

nullement d'y rentrer; 2° à l'absence des moyens propres à ob-

tenir la réforme morale des détenus, d'où il résulte que la cor-

ruption se propage, et que le 1 bn*é rep'aeé dans la société avec 

le nouveaux vices, avec des besoins qu'il ne peut talisfaire, ne 

tarde pas à la troubler ; 3° enfin, et par dessus tout, ne faut-il pas 

tenir comp'e aussi de ce que, par les mesures que l'administration 

a prises, par l'habileté de sa police, il lui est plus facile mainte-

nant de comtater les récidives qu'à l'époque où cette habileté 

étant moins éprouvée un plus grand nombre de premiers crimes 

demeuraient ignorés ? 

Mais si, par un motif ou par un autre, le chiffre dts récidives 

est de plus en plus élevé, ce serait une erreur de croire qu'il se 

commet aujourd'hui plus de crimes et de délits qu'avant 1832; les 

statistiques vont encore nous le démontrer. Dans les cinq aunées 

qui ont précédé cette date, 36,266 individus ont été mis en ac-

cusation pour crimes, et 36,036, c'est à dire un peu moins 

dans les cinq années suivantes. Il en est de même des pré-

venus c.rrrectionne's; leur nombre total, dans la di-rnière pé-

riode, a été de 977,132; il n'a plus été que de 939,870 dans la 

seconde: différence de 37,262 en faveur de la dernière période. 

Au lieu d'une augmentation dans les crimes et les délits, il y a 

donc eu, au contraire, diminution sensible. 

Nous reconnaissons que, dans quelques occasions, les jurés ont 

paru admettre les circonstances atténuantes avec peu de discer-

nement, et que certaines de leurs décisions ont révolté la con-

science publique. Cet abus de la faculté qui leur a été accordée est 

sans doute à déplorer; mais les cas en sont heureusement rares, 

et, s'ils frappent vivement les esprits, on ne songe pas assez à la 

multitude d'accusations à l'égard desquelles les circonstances at-

ténuâmes sont admises avec une grande sagesse. En 1839, par 

exemple, le nombre des accusés reconnus coupables de crimes 

était de 4,092. Sur ce nombre, ces circonstances ont été déclarées 

2,862 foi^, c'est-à-dire à l'égard de 70 coupables sur 100 ; et, ce 

qui démontre la prudence éclairée des jurés, c'est que les Cours 

d'assises ont réduit la peine de deux degrés en faveur de 1,026 

de ces condamnés; que, si elles ne l'ont abaissée que d'un seul 

relativement aux 1,836 autres , il y a lieu de remarquer qu'à l'é-

gard de 1,297 d'entre eux, elles ne pouvaient laréduire davantage: 

de sorte que c'est seulement à 539 coupables que les juges n'ont 

pas cru devoir appliquer le bénéfice des deux degrés; nombre ns-

treint, qui permet de'supposer que, dans ces cas d'exception, leur 

appréciation a été conforme à celle du jury, et de dire qu'en gé-

néral ils se sont associés à son indulgence. 

Il est résulté de là que le nombre des condamnations à mort a 

progressivement diminué ; il n'a plus été en terme moyen, dans 

les cinq années qui ont suivi 1832, que de 36 annuellement, tandis 

qu'il était de 102 dans chacune des années précédentes. Mais la 

répression, comme nous l'avons dit, a gagné en efficacité ce qu'elle 

a semblé perdre en énergie, et la morale publique n'a pas eu à 

déplorer ce grand nombre d'acquittemens scandaleux qui l'affli-

geaient auparavant. 

Voilà, Messieurs, l'effet des circonstances atténuantes. Ne re-

prochons donc pas au législateur de les avoir introduites dans nos 

Codes. On peut en abuser comme on .abuse de tout ce qui est bien; 

mais leurs avantages, justifiés par les faits, sont immenses. Si 

quelquefois, et dans des occasions rares, il s'est trouvé des jurés 

qui les ont admises inconsidérément, attribuons-le à la répugnan-

ce qu'on éprouve de plusen plus à répandre le sang , répugnance 

qui constate l'adoucissement de nos moeurs et fait l'éloge de notre 

nation. Insensiblement les jures s'éclaireront, le b'âme j^ té sur 

quelques-unes de leurs déclarations les rendra plus attentifs, et 

cette bel e prérogative que nos lois modifiées ont mise entre leurs 

mains, apparaîtra à tous ce qu'elle doit être lorsqu'elle e>tjudi 

cieusement exercée, protectrice de la paix publique et de l'ordre 

qui doit régner dans la société. 

recensement. Quelques carreaux furent cassés par cette pon
u

i 

tion de jeunes ouvriers, qui, à l'instar de ceux de Paris m 

client toujours à la tête de ces sortes d'échauffourées. Une i
 iT% 

rantaine de personnes ont, dit on, été arrêtées. 
qua-

Ce soir, à 1 heure de l'ouverture des bureaux du Grand-Thcàt 
une proclamation de M. le maire de la ville, qui avait le tort d'à' 

tre conçue dans des U rme s trop alarmans, est venue jeter que]
Q

e" 

agitation dans les esprits jusque-là tranquilles, et dès grou
Pe

,< 

sont formés sur la place et sur la vaste terrasse du café de la r*6 

médie. D'un autre côté, un avis de FéLit-major de la garde °~ 

tionale l'invitait à se réunir aux allées de Tourny à huit heu"
13
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et demie du soir. Plusieurs détachemens du 9e et du 10e de ]i rCS 

sont venus prendre position sur la place du Théâtre, à l'HotT 

de-Ville, aux domiciles du maire, des adjoints et de pl
usl(

L 

conseillers municipaux, tandis que deux compagnies de ch»'S 

senrs à cheval venaient stationner aux quinconces. Ce dépl
()

j
S

" 

ment de forces, autant que les souvenirs de la veille, a amen" 

dans ces divers lieux et principalement sur la place du Théâtre \ 

les allées de Tourny des groupes assez nombreux mais paraissa i 

inoffensifs. 

Cependant des cris, des sifflels partis d'un de ces groupes et u 

couplet de la Marseillaise, entonné par quelques jeunes gens, ont 

mis la troupe en mouvement. Sur diverses points des sommation 

ont été faites par des commissaires de police, et la foule a été fa' 

cilement repoussée hors de la place dans les rues adjacentes ]i 
était aisé de voir qu'elle se composait presqu'en totalité de eu 

rieux, mêlés comme d'usage de tapageurs en petit nombre aux-

quels elle servait involontairement de rempart, empêchant ainsi 

que la répression s'adressât aux perturbateurs peu nr rnbreux qui 

s'y étaient mêlés. Plusieurs arrestations ont eu lieu. A èix heures 

et demie, l'émeute, si c'en était une, avait disparu complètement 

Bordeaux avait repris son calme habituel, et rien dans l'altitude 

de la foule ne donne lieu de pressentir que les mesures prises par 

l'autorité soient aujourd'hni nécessaires. 

— Le Mémorial Bordelais donne 'es détails suivans : 

« La soirée d'hier n'a point été calme malgré les mesures pri-

ses par l'autorité, mesures qui étaient certainement de nature à 

imp^er aux perturbateurs; l'ordre a été gravement Poublé. 

Plusieurs fois la troupe a été forcée de disper.-erdes groupes dont 

les cris annonçaient les coupables intentions. Des réverbères ont 

été brisés en assez grand nombre, des soldats ont été atteints par 

des piprres. M. Lassine, dit-on, a été blessé d'un coup de cou-

teau; M. Cautier, adjoint, a reçu un coup de bâton; d'autre part, 

il y a eu aussi du côté des perturbateurs quelques blessés. Le 

parquet s'était établi en permanenre dans les pas-perdus du théâ-

tre, et un grand nombre d'arrestations ont été opérées. MM. le 

lieutenant-général, le préfet, le maréchal de camp, le mnire,les 

adjoints, M. Lassine et les gardes nationaux qui s'étaient rendus 

à l'appel tardif qu'on leur avait adressé, ont courageusement rem-

pli leur devoir. « 

TROUBLES DE BOB.DEAUS. 

( Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Bordeaux, 15 août. 

La ville de Bordeaux était restée dans le plus grand calme en 

présence de la délibération de son conseil municipal qui, à l'una-

nimité moins deux voix, avait rejeté la motion d'un de ses mem-

bres ayant pour but de déclarer illégale la mesure du recense-

ment, lorsque quelques fausses noies échappées à un bary-

ton débutant au Grand-Théâtre sont venues servir de prétexte à 

quelques désordres, heureusement sans importance. 

Il est d'usage ici, comme dans plusieurs des explorations théâ-

trales de nos grandes vilies, que le parterre soit constitué juge 

du mérite des débutans. Si l'acteur est sifflé, le directeur doit 

faire savoir au public, par voie d'annonce ou d'affiche, s'il per-

siste ou non à faire subir une nouvelle épreuve au débutant, ou 

s'il renonce, après cette première manifestation, à l'engager. Or 

le baryton en question fut outrageusement sifflé dans la soirée du 

12, où il paiaissait pour la première fois dans l'opéra de 

Lucie de Lamermoor. Le directeur ne fit pas l'annonce d'usage et 

un grand tumulte s'ensuivit. Le commissaire de police ayant 

vainement essayé de rétablir l'ordre, la force armée fut introdui-

te dans la salle qui fut immédiatement évacuée sans résistance, 

l a lou e, en se retirant sur la place et sur les allées de Tourny, 

fit entendre quelques cris contre la direction d'abord, puis ensui-

te et sans transition autrement motivée contre le recenseront et 

les membres du conseil municipal qui en avalent proclamé la 

léga'ité. 

Le lendemain 13, M Ue Bachel, qui devait jouer dans Bajazet, 

fit savoir dans la matinée à la direction qu'elle ne voulait pas pa-

raître devant une assemblée menacée d'agitati m et de désordre. 

Ce bruit s 'éiant répandu, une dépuration des jeunes gens delà 

ville se rendit auprès de la célèbre tragédienne et lui promit au 

nom de tous que nul trouble ne viendrait interrompre ses succès ; 

M 1!e Rachel piomit de jouer. Elle parut en effet le soir devant une 

recette de 10,000 fr. La direction avait eu le soin défaire afficher 

dans la salle et dans la ville un avis portant que le baryton de la 

vei le n'ayant pas eu le bonheur de se voir favorablement accueilli 

par le public bordelais, avait reçu son congé. 

La représentation eut lieu dans le plus grand calme, sans les 
sifflets obligés dont le parterre a l'habitude peu courtoise de pour-

suivre les personnages de la cour de Bajazet autres que l'actrice 

en faveur. Mais au sortir du spectacle le public trouva la place 

occupée militairement. Des sifflets et des huées se firent entendre 

et des groupes nombreux se portèrent aux domiciles de M. I). 

Johiiston, inaire de Bordea^x^x^des principaux conseillers muni-

cipaux, qui passaient pgtfQSâîflR&t^en faveur de la légalité du 

On lit dans l'Émancipation de Toulouse, du 14 : 

•< Des lettres particulières arrivées ce matin du chef-'ieu de Lot-

et-Garonne, lettres dont nous pouvons garantir l'authenticité, 

portent qu'une sorte d'insurrection, dont nous ignorons l'impor-

tance actuelle, a éclaté dans la soirée du 12. 

>■ Un rassemblement d'environ 300 hommes, faisant partie de 

la population d'Agen, et qui s'est successivement grossi des ou-

vriers de divers corps employés au canal latéral, disent les lettres 

que nous avons eues sous les yeux, s'est porté, en poussant des 

cris, vers l'hôtel de la Préfecture. Le poste a résisté ; des pierres 

ont été lancées, et. au départ des lettres, on ne connaissait pas les 

suites du mouvement. 
» Une lettre de Cahors du 12 dit que la population s'est oppo-

sée aux opérations du fisc. En vain le maire et ses sergens de ville 

accompagnaient le contrôleur. Dès l'arrivée de ces fonctionnaires 

dans la longue rue du faubourg Labarre, les huées, les sifflets les 

ont accueillis, puis, à chaque pas, les portes, les croisées se sont 

hermétiquement fermées. La foule grossissant a opposé les plus 

énergiques refus aux tentatives faites pour entrer dans les mai-

sons. Des rues ont été barricadées. 
» lin présence de ces démonstrations, l'opération a dû cesser. 

Le contrôleur et son cortège ont regagné la mairie, reconduits 

par la foule, qui chantait la Marseillaise. Le grand conseil s'est 

réuni immédiatement à la Préfecture. La garnison et la gendar-

merie ont été consignées dans leurs casernes. , 

» L'arsenal de Toulouse vient d'expédier sur Agen une quantité 

considérable de cartouches pour le besoin des troupes qu'on pour-

rait diriger sur cette ville, soit de la 10 e division, dont le siège 

est à Toulouse, soit de la 11 e division, dont le siège est à Bor-

deaux. » 

TOI LOUSE .—La Gazette du Languedoc annonce que l'anciente 

municipalité provisoire a confié sa défense, dans le procès qui lui 

estintenté pour avoir protesté contre l'illégalité de l'ordonnance 

du 24 jui'let, à M es Féral et Bahuaud, avocats, ex-membres du 

conseil municipal. 

■— On lit ce soir dans le Messager : 
« Le recensement a été repris hier à Toulouse. Il a continue 

toute la journée. Quelques rassemblemens se sont formés pou> 

l'empêcher, en menaçant les agens des contributions et ceux oe 

la marie, mais la vue des troupes les a dispersés. 

» Une dépêche télégraphique d'aujourd'hui annonce que le re-

censement continue. Les ra>sembletnens se dispersent facilemec • 

Si quelques personnes ferment leurs portes, le très grand nomM 

les ouvre. Tout est tranquille. i 

» M. le baron Maurice Duval a fait afficher un arrêté qui deten 

tout rassemblement. 
» A Bordeaux, d'après une dépêche télégraphique de ce mat»» 

la tranquillité n'a pas cessé de régner, ainsi que dans le départ -

ment de la Gironde. , , 
» Hier matin, le préfet de Lot-et-Garonne, accompagne du c 

lonel du 10e de ligne et des troupes est entré à Villeneuve sa 

rencontrer la moindre résistance. Les autorités ont été retaD 

dans leurs fonctions. La justice informe. _ i ■ -rade-
» Le recensement a dû être repris aujourd'hui àSainte-Ln 

Agen est parfaitement calme. » 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— CARCASSONXE. — Oa nous écrit du département de l 'Aude 

« Les opérations du recensement viennent de fournir oa 
l'occasion ou y 

dans UP* 

commune de l'arrondissement "de Carcassonne l'occasion'
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ne tentative de désordre que l'autorité a pro" t tôt le prétexte d'une 

tement réprimée. 



Le recensement commencé hier à PeDnav.tier par un contrô-

leur des contributions directes, assisté de l'adjoint du maire, s'é-

tait continué sans obstacle pendant une grande partie de la jour-

née lorsque ces deux fonctionnaires se sont vus tout-a-coup en-

tourés par une réunion tumultueuse d'ouvriers tisserands qui les 

ont injuiiés et menacés au point de les mettre dans la nécessité 
d'interrompre leur opération. , . . 

>. Cinq individus, signales comme les principaux auteurs du 

désordre, ont été arrêtés aujourd'hui par la gendarmerie, en vertu 

d'un mandat d'amener. Le recensement, interrompu hier, a été 

continué aujourd'hui sous la protection d'un détachement de chas-

seurs à cheval, et s'est terminé sans autre opposition. » 

BAÏOXNE.— Un ex-officier carliste nommé Gomez a été assassiné 

à Saint Esprit, près de Bayonne», dimanche 8 août. Deux de ses 

compatriotes, Perez et Garcias, après lui avoir coupé la gorge, 

l'ont précipité dans l'Adour. Les deux assassins ont été arrêtés 

peu de temps après. , „ . , 
Perez a avoue son crime; lui seul la consomme. Garcias n en a 

été que !e témoin. Suivant Garcias, le crime était arrêté huit jours 

avant sa perpétration ; suivant Perez, il ne l'était que six jours 

avant. 

Perez était soldat dans 1 armée carliste ; Garcias, sous-oftîcier, 
et Gomez officier. 

Perez, comme nous venons de le dire, a seul porté les coups. 

Pour empêcher sa victime de crier, il lui a fermé la bourbe en 

lui serrant fortement le menton, et l'a entraîné de cette manière 

jusqu'au lieu où il lui a coupé la gorge, et d'où il l'a précipité 

dans le fleuve. 

Garcias a dit que Perez avait des liaisons avec une des fi les de 

la femme Lafourcade, chez laquelle ils étaient logés. Perez a nié 

le fait. Interrogé si la femme Lafourcade était instruite du com-

plot, il a répondu que non , que lorsqu'il avait paru devant celte 

femme tout ensanglanté elle s'était écriée : « Qu'avez-vous fait 

fi ? » et qu'elle l'avait aidé à changrr de linge. 

gM. le maire et M. le commissaire de police se sont transportés 

ensuite chez la femme Lafourcade ; elle a nié la connaissance du 

complot, elle a nié avoir également aidé Perez à change r de linge. 

Interrogée si elle connaissait le coutelas espagnol avec lequel Pe-

rez avait frappé Gomez. el'e a répondu ne pas le connaître. Perez, 

interrogé ensuite, a affirmé que la femme Lafourcade connaissait 

le coutelas, qu'elle l'avait aidé à changer de linge, qu'elle avait 

caché le gilet sous le lit et le reste entre les deux matelas ; que de 

plus, dans l'intervalle de temps où il a
v
ait été mené à l'hospice 

pour reconnaître le cadavre, elle avait changé le drap du lit; que 

la femme Lafourcade savait, quoiqu'elle eut assuré le contraire, 

qu'il avait de l'argent, puisque son premier soin, en revenant de 

la reconnaissance du cadavre, avait été de lui demander où il 

était, et qu'elle lui avait répondu : « il est là, » en lui montrant la 
place où elle l'avait mis. 

Perez a réitéré l'aveu qu'il n'avait commis le crime que pour 

avoir l'argent ; les réponses de Perez et de la femme Lafourcade 

présentent plusieurs contradictions. M. le maire et M. le commis-
saire de police ont fait arrêter cette dernière. 

Jeudi dernier, Perez et Garcias ont subi un nouvel interroga-

toire devant le maire et le commissaire de Saint-Esprit. Perez et 

Garcias ont encore affirmé que la femme Lafourcade avait enve-

loppé le linge ensanghnté de Perez, et l'avait poussé sous le lit; 

que la (ille Lafour ade avait pris ses botlines également tachées 

de sang et les avait mises dans une armoire; enfin qu'elles con-

naissaient le coutelas espagnol instrument du crime. Sur l'obser-

vation qui lui a été faite que son gilet avait été trouvé à la vérité 

sous le lit, mais que sa chemise et son pantalon étaient entre les 

deux matelas et l'argent entre le dernier matelas et la paillasse, 

Perez a dit : « Je jure que je n -1 veux point de victimes; que ces 

femmes sont tout-à-fait étrangères au meurtre; mais je jure aussi 

que j'ai dit la vérité. Mon linge était dans un même paquet, je ne 

sais pas comment il a été divisé, et qui l'a divisé et placé comme 

il a été trouvé; quant à l'argent, il était sons mon oreiller quand 

je suis parti pour a'ier reconnaître le corps. Qui l'a mis entre le 

deuxième matelas et la paillasse? Ce n'est pas moi, je ne sais qui; 

tout ce que je ppux dire, c'est qu'il n'a pas marché tout seul. 

Après cela, il me semble qu'il y en avait davantage. » 

Garcias n'a pu rien ajouter aux paroles de Perez à cet égard: 
mais la femme et la fille Lafourcade ont t ;ut nié. 

Hier vendredi, Perez et Garcias ont été extraits de la prison de 

Saint-Esprit pour être conduits à Dax; la femme Lafourcade et sa 

hJleont été mises dans une charrette pour la même df sti«ation. 

Garcias souriait en regardant la foule accourue pour les voir, 

et Perez affectait un mépris insultant pour les curieux. «En voici, 

disait-il, du monde pour voir un homme qui a tué un homme ; 

eh bien ! il est tué, ou me tuera à mon tour, et voilà tout. » 

Perez est un homme; doué d'une force extraordinaire, et, si 

nous devons en croire les bruits qui circulent, le meurtre de Go-

mez n'est point son coup d'essai; il en aurait commis plusieurs 

autres en Espagne. Au surplus, dit la Sentinelle des Pyrénées, 

nous pouvons donner comme certain que ce crime devait être 

suivi d'un autre crime, qu'un autre Espagnol attendant de l'ar-

gent de son pays aurait aussi été assassiné le jour même de sa 
réception. 

«GRENOBLE , 14 août. — Hier, M. Claude Rey, archiprêtre et eu 

re de Goncebn, comparaissait devant la Cour d'a=sises comme 

prévenu du délit d'offense envers le Boi et de diffamation envers 
des particu i»rs de sa paroisse. 

Voici les deux questions (sur six) qui ont été résolues affirma-
tivement par le jury : 

« Claude R»y. curé à Concelin, est-il coupable d'avoir pronon-

ce, dans 1 exercice de son ministère et en assemblée publique, des 

mscours ou il aurait dit que la révolution de 1793 avait fait répan-

ure beaucoup de sang, mais qu'el'e avait produit beucoup de bien 

n aool ssant la nob'esse; qu'il faisait des vœux pour une révolu-

on semblable, parce qu'alors les riches deviendraient pauvres, 

1 e les riches seraient les domestiques des pauvres, et que tout 

a
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En conséquence du verdict affirmatif des jurés, Claude Rey a 

été condamné à six mois de prison, 500 francs d'amende et aux 

dépens. 

 p
Ar;

, On s'entretient au Palais d'une affaire criminelle 

dont les assises des Haut- s- Pyrénées vont avoir à s'occuper dans 

leur prochaine session. 

Le nommé Jean Prugent, dit Cascarret, se maria dans le cou-

rant du mois dernier avec la filie Bertrande Gracie, domiei îée a 

Casaux Débat, arrondissement de Bagnères. Le surlendemain de 

leurs noces, Prugent, prétextant le besoin d'aller chercher ses 

hardes dans un autre vi'lage où il avait demeuré précédemment, 

engagea sa jeune épouse à aller l'attendre sur la route, lui re-

commandant surtout d'y venir seule et de ne parler à personne 

de son projet. Cette femme se rendit donc à l'tndroit indiqué ; 

mais une voisine avait eu sa confidence. Son mari ne tarda pas à 

paraître, et ils cheminèrent l'un à côté de l'autre jusqu'au heu ap-

pelé Pêne Paloninère, point de la route très so itaireque baignent 

les eaux de la Neste, dont les flots sont là très rapides et les ri-

ves très très escarpées. Ils firent une halle. 

Jean Prugent avant de consommer son crime força sa femme 

à se prêter à ses caresses, puis il la saisit et la lança dans le gouf-

fre. Ensuite le meurtrier reprit tranquillement le chemin du vil-

lage. Le motif de cette action horrib'e était d'abord de s'appro 

prier une donation que -a femme lui avait faite en se mariant, puis 

d'épouser une anire fille avec laquelle il avait des relations inti-

mes. Ma
;
s un hasard providentiel n'a pas permis que cette exé-

crable pensée ait profité à son auteur. La femme, entraînée par la 

violence du courant, fut jetée sur une roche, et de là s'accrochan t 

à quelques ronces qui crois-aient contre les parois d>
j
 l'abîme où 

elle avait été lancée, elle parvint à se re irer saine et sauve. 

Echappée ainsi miraculeusement à la mort, c'est elle qui a racon-

té toutes les circonstances de cet affreux événement, dont d'au-

tres témoins viennent corroborer les 

Prugent est âgé de trente-quatre ans. 
charges accablantes. Jean 

exercice 
publique des discours dans les-

PARIS , 17 AOÛT. 

La chambre des requêtes vient dé juger de nouveau, contraire-

ment à la plaidoirie de M" Ledru-Bo'lin, et en rejetant le pourvoi 

des sieur et dame Godefroy et de leur fils, que le défaut de publi-

cations en Erance d'un mariage contracté en pays étranger ne 

constitue pas une nullité absolue et d'ordre pub'ic; qu'elle peui 

être couverte, respectivement aux époux, par la possession d'é-

tat (art. 196 du Code civil); à l'égard des parens dont le consen-

tement est requis, par leur approbation expresse ou tacite, ou par 

la fin de non recevoir résultant de l'expi-ation d'une année de-

puis qu'ils ont eu connaissance du mariage (art. 183). Ainsi, le 

sens de l'art cle 170, sur lequel on a tant discuté, se trouve dé 

sormais définitivement fixé. Le fameux pourvu que, qui a été 

l'objet de si vives controverses entre les auteurs et les Cours roya-

les, ne signifie pas que si les publications n'ont pas eu lieu, le 

mariage est nécessairement nul à priori. U signifie seulement 

que la nullité sera prononcée, sauf les exceptions des articles 196 

et. 183. La jurisprudence est conforme à celte interprétation. 

(Voir notamment arrêts de la chambre civile du 23 août 1 826 et 

26 février 1839; arrêt de la chambre des requêtes du 10 mars 
1841.) 

On opposait, il est vrai, en sens contraire, deux arrêts de la 

chambre civile (6 mars 1837; 8 mars 1839); mais ces arrêts, et 

est ce qu'a fait remarquer M. l'avccat-général Delangle, s'ils 

ont annulé des mariages qui n'avaient pas été précédés des pu-

blie itions exigées par l'article 170, c'e-t que, d'une part, dans les 

d^ux espèces auxquelles ils se réfèrent, la posse-sion d'état des é-

poux etl'approbation du mariage parles parens n'étaient ni prouvées 

ni même alléguées. Les art. 1 96 et 183 n'étaient point en question. 

Dtns la causeactuelle, au contraire, l'approbation du mariage par 

les sieur et dame Godefroy, père et mère de l'époux, était cons-

tante, et d'ailleurs le dé
!
ai d'une année était expiré depuis qu'ils 

avaient connu le mariage. De plus il y avait posse-sion d'état fon-

dée sur des fait^ nombreux et caractéristiques. On y trouvait, en 

effet, les principales circonstances auxquelles les anciens juris-

consultes attachaient la possession d'état: nomen, tractatus,fama. 

Ainsi, la Cour royale avait constaté que la femme avait porté pu-

bliquement le nom de son mari; que celui-ci l'avait considérée 

comme telle ; qu'il l'avait placée sous son nom de femme dans un 

couvent ; qu'enfin, dans la famille du mari comme dans le public, 

sa qualité de femme Godefroy avait été notoire et non contestée. 

En présence de faits aussi graves, la Cour royale devait-elle pro-

noncer la nullité du mariage? Le pourvoi contre son arrêt n'a-t-il 

pas dû être rejeté? Nous donnerons dans un prochain numéro le 
texte de l'arrêt de rejet. 

■—.Dans une réunion de toutes les chambres à huis-clos, tenue 

sous la présidence de M. le premier président Séguier, le lundi 

20 de ce mois, la Cour royale a procédé au roulement annuel 
ainsi qu'il suit : 

%'» chambre civile : M. Seguier, premier président; M. Dupuy, prési-
dent; MM. Brisson, Agier, Chaubry, Philipon.Duplès, Du boys (d'Angers), 
Try ,Amelin,Chalret-I)urieu, Champanhet, Petit, Desparbès,Buchot, Fré-

déric Portalis, conseillers; MM. Jurieu et Faget de Bauves, conseillers-
auditeurs; M. Fournier, greffier. 

2
e
 chambre civile : M. Hardoin, président ; MM. Monmerqué, Crespin 

de la Rachée, Chrestien de Poly, Espivent de la Villeboisnet, Devergès, 
Moreau , Taillandier, Dozon , Gaschon, Perrot de Chézelles, Lamy, Le-
gorrec, conseillers; M. Cardon de Montigny, conseiller-auditeur ; M. 
Coulon, greffier. 

5° Chambre civile : M. Simonneau, président; MM. Lechanteur, De-
glos, Defroidefond, Lassis, Lefebvre, Brisout de Barneville, Hémar, de 
Bastard, Férey, Aylies, Dequevauvillers, Matliias, Rigal, conseillers; il. 
Salvaing de Boissieu, conseiller-auditeur; M. Reyjal, greffier. 

Chambre des mises en accusation: M. Pécourt, président; MM. Ca-
baille, Faure, Rolland de Villargues, Vanin, Auguste Portalis, Bosquil-

lon de Fontenay, conseillers ; M. Terray, conseiller-auditeur; MM. Gor-
geu et Commerson, greffiers. 

Chambre des appels de police correctionnelle : M. Sylvestre de Chan-
teloup, président; MM. Grandet, Ségnier tils, Poultier, Delahaye, Roussi-
gné, Brethous de la Serre, Didelot, Zangiacomi, conseillers ; M. Noël 
Dupayrat, conseiller-auditeur; MM. Barbuatde Juranvigny et Crapouel-
Marcellin,.greffiers. 

iju ira îrià l'a" propos ÇolïTëv'éè"; -
J
""~ 

• Par ces motifs, la Cour met l'appellation et le jugement dont est appel 
au néant, décharge les appelans des condamnations contre eux pronon-
cées, statuant au principal, déclare D... mal fondé dans sa demande; 
dit que l'inscription hypothécaire du 14 juin 1840 sera maintenue et 
produira son effet, 

• Condamne D... aux dépens des causes principale et d'appel. 

d'un porte-manteau des traces de l'eau qu'on avait jetée pour 

éteindre le feu dont, au reste, il ne restait plus aucun vestige. Par 

suite du procès-veibal qui en fut dressé, le machiniste Viard a ete 

cité devant le Tribunal de police corn ctiouiielle, où il comparait 

aujourd'hui sous la prévention d'incendie par défaut de précau-

tions suffisantes. 

Ce brave homme, qui compte vingt deux années de service a 

'admin stiation de l'Opéra et qui y est justement considère^ ex-

plique ainsi comment les choses se sont passées : «La matinée en 

question, muni d'une lampe dite quinquet, se portant gai nie d un 

verre, j'étais eniré dans un cabinet à mon usage qui est dans le 

premier dessous, afin de prendre des boulons pour le service. 
Comme j étais fort pressé et pour aller encore p'us vite j'ai pose 

mon quinquet dans le cabinet, et malheureusement sous, mon 

linge accroché à un clou. Le feu prit à mon mouchoir de poche; 

cela a causé de suite nne grande fomée, mais pas de flamme. Mes 

camarades qui se trouvaient piès du cabinet se, sont empressés 

d'accourir, et en faisant tomber le linge le feu s'est éteint. On a 

néanmoins jeté de l'eau dessus. Alors les sapeurs-pommiers de 

service également attirés par l'odeur sont arrivés, mais tout était 

déjà fini. » 

M
e
 Dufougerais présente quelques observations au Tribunal en 

faveur du prévenu, et tout en relevant ses exceilens antécédens 

puisqu'au bout de vingt-deux ans de service il n'a jamais été l'ob-

jtt du plus léger reproche, le défenseur fait observer que cet ac-

cident avait eu si peu de gravité què le caporal n'en avait été faire 

son rapport qu'après avoir descendu sa garde et reconduit ses 
hommes à la caserne. 

Le Tribunal renvoie Viard des fins de la plainte en lui recom-

mandant de redoubler encore de prudence à l'avenir. 

— Un bou'anger et son ami le nourrisseur vivaient dans la 

meilleure intelligence, co locataires qu'ils étaient depuis long-

temps de la même maison, rue Mouffetard. Survint un tiers, une 

nouvelle locataire, la femme Fleurant, et insensiblemf nt la bonne 

harmonie antéiieure dégénéra en la plus déilorable discorde. 

— C'est étonnant, disait le boulanger, ma braise et mes fagots 

diminuent à vue d'œil. — C'est comme un sort ! exclamait le nour-

risseur , mes vaches ne donnent plus de lait. — Je crois qu'on 

oe vole, ajoutait le boulanger d'un ton aigre-doux.'— Il faut 

qu'on me joue quelques tours, riposUit le nourrisseur près d'éc a-

ter, et les deux amis, rejetant in petto la cause de leurs griefs 

re-pect'fs sur le manque de fidélité de leurs bonnes réciproques, 

se battaient froid, bien à contre-cœur, plutôt que d'en venir à une 
explication franche et définitive. 

Cependant un beau jour le boulanger fit une remarque, fort de 

l'honneur de sa judiciaire : « Savez-vous, compère, dit-il à son 

ami, que nous avons là une voisine s qui ses trois marmots quasi-

ment à la manit-Pe ne coûtent guère à nourrir; jamais je ne la vois 

aller chez la laitière.— Tiens, parbleu, je voulais vous faire obser-

ver de mon côté que la voisine n'est assurément pas frileuse. L'hi-

ver a été assez rude, j'espère, et pourtant e le n'a jamais fait de 

feu, car avec quoi, s'il vous plaît, lui a-t-on vu jamais acheter de 

bois.—Je crois bien que votre lait...—M'est avis que votre braise 
et vos fagots... 

Cette double confidence fut un trait de lumière, un peu tardive 

il est vrai, pour les deux amis, qui se promirent néanmoins une 

surveillance mutuelle. A quelque temps de là, un beau matin, sur 

les quatre heures, le nourrisseur, qui faisait le guet, vit la femme 

Fleurant entrer à pas de loup dans l'étab'e ; elle avait eu le soin 

de se munir d'une large écuelle. Il donne un coup de clé, réveille 

toute la maison, et surprend la vachère improvisée dans le plein 
exercice de ses fonctions. 

Elle avoua tout, c'est au reste ce qu'elle avait de mieux à faire: 

« Que voulez-vous, dit-elle aujourd hui à M. le préstient, j'avais 

trois enfans à nourrir et du lait à gogo sous la main; tons les 

jouis je trayais les vaches
 :

 un verre de lait par chacune, ce'a ne 

paraissait pa<. Ces malheureux fagots, il y en avait à revendre, 

que ques branches par-ci, par-là, a< ec un peu de braise, ça ne 
valait pas la peme de s'en passer, et il faisait si froid. 

Le Tribunal a pris la chose beaucoup plus au sérieux, car il a 
condamné le prévenu à quatre im is de prison. 

— Dans la soirée du 18 mai dernier, vers dix heures du soir, 

la rue d'Anès, à Saint Germain-en-Laye, retentissait des cris à 

Vassassin ! que poussait un individu frappé de plusieurs coups 

de sabre. Le tumulte qui se faisait dans la Tue était occas
;
onné 

par deux lanciers qui s'étaient pris de querelle avee trois bour-

geois de Saint-Germain. Une affaire d'intérêts privés avait réuni 

ces trois individus : l'un d'entre eux, M. Bonnel, marchand bou-

langer et propriétaire d'une maison voisine, ayant, été averti qu'un 

locataire devait déménager furtivement pendant la nuit, s'était 

fait assister d'un ami et du domestique de celui-ci pour empê-

cher que s< s in érêts fussent compromis. Placés en observation 

dans la rue d'Anès, ils furent abordés par l'un des deux lanciers 

qui venaient de quitter un cabaret de cette même rue'. Après quel-

ques paroles échangées on en vint aux voies de fait. M. Bonnel 

reçut des coups de sabre sur la tête; les lanciers prirent la fuite; 

mais sur la plainte de ce bourgeois M. le lieutenant-général a or-

donné que le lancier Marie fût traduit devant un Conseil de 

guerre, sous la prévention d'avoir porté des coups et fait des bles-
sures. 

M. le président, à l'accusé : N'avez-vous pas rencontré dans 

une rue de Saint-Germain un bourgeois du nom de Bonnel en 

compagnie de deux autres individus qui surveillaient sa maison, 

et ne leur avez-vous p s dit : « Que faites-vous là à roder? >•— B. 

Je ne sais pas ce qu its faisaient là; mais ces habitans nous ont 

attaqués. L'un d'eux a dit :»En voilàrncore de es fins lanciers;» 

et ils m'ont frappé. J étais avec un brigadier du régiment. 

D Ce n'est pas vous qui avez été frappé, c'ait le sieur Coutu-

rier, qui dit avoir reçu un coup de poh g. Alors vous, vous avez 

porté un coup de sabre au sieu< Bonnel, et von-i l'avez atteint sur 

te front. — B. Je conviens avoir donn-
4
 un coup de s-bre sur la 

tête d'un bourgeois, mais je soutiens qu'il m'avait déjà porté un 
coup de poing. Je ne lui ai pas porté d'autres coups. 

D. Cependant il y a au dossier un certificat du docteur Lap'an-

che qui constate que vers le sommet de la tête il existait une au-

tre blessure bits avec ̂ rrS^ln^.wmn-'^al w'a'os" aâVu 'ne 

^
a

^_ej profonde, la tête fortement renversée en arrière les 

e 

r
,gr 

jambes croisées l'une sur l'autre, le bras droit étendu le )on« du 

corps et le gauche faisant un angle droit avec le tronc II était re 

tenu dans cette position par une lame de glace fort épaisse, dan^ 

laquelle la tete était comme encadrée. A peu de distance on re 

marquait quelques quittances détachées d'un journal à souche des 

contributions directes les sabots de la victime, son bonnet de 

aine et un chapeau a larges bords qui se trouvait sur le sentier 
longeant le pre de Las- Tavernes. 

Cet événement fut à peine connu que plusieurs habitans df s 

villages voisins se transportèrent sur les lieux- M Fualdès s'v 

rendit des premiers, et tous furent aussitôt invaincus que la vie-



ment donné lecture des dépositions ainsi recueillies. 

Sur les conclusions conformes de II. le rapporteur, le prévenu 
a été acquitté. 

VOIR SUPPIiEMEXT (feuille d'Annonces légales. 

Le spectacle est des plus attrayans ce soir, à l'Opéra-Comique ; on 
donne trois jolies pièces : CAMILLE , la 2e représentation de l'Aïeule, et 
Frère et Mari. 
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Commerce et industrie. 
Le magasin de M. SASIAS , tailleur, BUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS , 39 

au premier, est du nombre de ceux qui doivent être recommandés au monde fa-
sliionable pour le choix des étoiles de toute nouveauté, des tricots de laine pour 
pantalons, la bonne confection et les prix modérés. Cet établissement est déjà 
connu pour les paletots vigogne fourrés et les macintosh de Londres a 70 francs. 
Ou y trouve un assortiment de robes de chambre. 

Avis divers. 

L'institution Hallays-Dabot et Galéron a obtenu, au concours général , 2-5 no-
minations, 4 prix et 21 accessits. Lux-neuf de ses élèves ont été nommés. 

— La maison de Sainte-Barbe, qui a obtenu hier, au concours général, 21 no-

minations, dont le prix à.'honneur de rhétorique, le 1 
V prix de discours f

raB 
val de Louis-le-Grand 

çais, et 5 autres prix, vient d'obtenir, au collège roy_. 
nominations dont 35 prix. C'est la cinquième fois, depuis dix ans, qu'un ér

 16
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Sainte-Barbe remporte le prix d'honneur an concours général. er 

— L'institution de M. Hortus, dfjà sienalée par ses succès des années n • 
dentés, vient d'obtenir 101 nominations au collège Saint Louis et 4 au er

a
15Tecé-

cours. s ldnoco„, 

— L'institution Blanadet-Darragon, rue Basse-du-Rempart, 50, qui
 iJern 

le prix d'honneur des sciences au contours général, a obtenu, à la difrtriV^ 0-1** 
des prix du collège Bourbon, 17 prix, 63 accessits, en tout 70 nomination» ri

00 

un des plus beaux succès de cette maison, dont 40 élèves seulement sut»» 
cours du culléve. U1 *ent 

CHEZ A.-G, DE.ÏÏL, ce, BOHUBE, ESPARTERO 
BOULEV. DES ITALIENS, HBfl^B? B Hl 9 i BBB I B %âW GALERIE D'ORLEANS, 13. 

ETUDES ISMO&KAPISIQUES nécessaires à l'intelligence des faits 

w
 «lui ont préparé et déterminé la dernière 

"ut e RÉVOLUTION D'ESPAGNE. IM<U 

PILULES DE LACTATE DE FER. 

Elles s'emploient pour guérir la chlorose pales couleurs) chez les eufaus des deux sexefj 
et surtout chez les jeunes tilles à l'époque de le puberté. 

Elles sont encore recommandées contre la leucorrhée, les langueurs d'estomac, et chez 
les individus épuisés par les excès, les travaux, ies maladies et les saignées, ainsi que chez 
ies enfans pales, chélifs, sujets aux vers ou affaiblis par les mauvaises habitudes. 

Prix du flacon : 5 fr.: demi-flacon ou 72 pilules, ï (r. 50 c.: six demi-flacons, 13 f. 50 c., 
en les prenant à Paris — chezTR.m.iT, pharmacien, rue Jean-Jacques Rousseau, 21. 

MALADIE SECRETE, DAHTRFS 
Cueries par les agréables Blsn IT-

 1 

PORATIFS du docieur OLLIV1EBT a„
nr

„ ht' 
^rpCAD^I^royale de médecine.

P
i| Z< 

sulle, rue des Prouvaires, 10 
die en province. 

BOHA1BE, 

LIBRAIRE, 

boulevard des Italiens, 10. SYPHILIS 
G. BAILLERE ,1 BECHET. POE.ÎIE EAT 1»EUX CBÏAATS, 

Un volume grand-in-8, 
papier jésus vélin. 

Prix : 3 francs. 

Eéition compacte : 1 fr. 50 e. 

INSERTION i i FB. jSUjljç^ 

Collaborateur de MERY, auteur de la NÉMÉSIS , de INAPOLÉON EN ÉGYPTE , du FILS DE L'HOMME , des DOUZE 

JOURNÉES , de MAZAGRA .\', traducteur de VIKGH.E en vers français, etc.; 

AVEC DES NOTES < 

Parle Docteur CilRAUUEAXï D£ SAI]lrT-GrER'VAlS
î 

Docteur-médecin de la Faculté de Paris, ei-interne des hôpitaux, ancien membre de l'École pratique, membre de la 
Société de Géographie, de la Société nationale de Vaccine, de la Société de Statistique universelle, de la Société pour 
l'Instruction élémentaire, correspondant de la Société Linnéenne de Bordeaux, membre de la Société des Seiences phy-
siques et chimiques de France, etc. 

D'ÂBÎTHMÉTIQUE 
THÉORIQUE ET PRATIQUE, 

à l'usage tics Négociait g et «les Ageng d'Affaires, 

Par FRÉD. WANTZEL, ancien négociant, professeur à l'Ecole spéciale de Commerce, et JOSEPH GARNIER, 
ancien professeur et inspecteur des études k la même Ecole, directeur de l 'Ecole de Commerce et d'Indus-

PRIX : « Fit A A' C'S 5© CENTIMES. 

Cet ouvrage contient l 'exposé de tous les principes de l 'arithmétique directement applicables au commerce 

et aux affaires; les diverses abréviations qu 'emploient les praticiens; des détais complets sur les poids et me-
sures (système ancien et nouveau); tous les problèmes commerciaux ou usuels, classés méthodiquement et 
résolus par les procédés les plus courts; en un mot, un ensemble d'opérations tel qu 'en les répétant on soit 
assez rompu au maniement des chiffres pour opérer rapidement, soit avec la plume, soit de tète, les divers 
calculs relatifs âl'intérét, a Y'escompte , aux annuités, à Vamorlissement, aux mélanges. Notes diverses sur 
le calcul sans chiffres; sur les poids et mesures et les calendriers; sur les renies viagères, les tontines, les 
assurances sur la vie, les tables de la mortalité et la caisse hypothécaire, sur les fractions qui servent à dé-
signer les esprits; sur l'affinage, etc., etc. — Tableau de conversion des poids et mesures d 'Angleterre, 

d'Autriche, d'Espagne, de France, de Francfort, de Gènes, de Hambourg, de Naples, de Prusse, de Russie. 

—» Pesanteur spécifique de divers corps. 

Cites SB. 0i(8i7?toit, éililetsi; rue Kaffitle. 4M. 

K\ VENTE citez l'éditeur, rue Eaffitte, 40. 

JACQUES CŒUR, 
COMMERÇAIT, MAITRE DES M«M¥J¥AIES, 7 

ARGENTIER DU ROI CHARLES VII Eï NÉGOCIATEUR (QUINZIÈME SIÈCLE). 
Par le baron TROUVE, ancien préfet du département de l'Aude. 

1 beau volume in-8°, orné du portrait de Jacques Cœur. Prix : 7 fr. 

jDEPOT CENTRAL, CHEZ M. B. DUSSILLION, RUE LAFFITE, 49. 

i m inu i 
NOUVEL ATLAS STATISTIQUE ET HISTORIQUE DE FRANCE. 

Chaque Carte de département est gravée sur cuivre ou sur acier, et imprimée sur beou papier des Vosges q 
d'un mèlre de largeur; elles sont ornées des armes du chef-lieu, de vues, par Chapuy, et dressées avec le plus BML! 

soin sur les caries du dépôt de la guerre. L'atlas est complet : il se compose des 86 cartes des départemens de la r M 

de l'Algérie et d'une belle carte de Fiance, et on peut fe le procurer pour 88 fr. Dix départemens au choix se vendent tî 
fr. 50 cent., et chaque carte séparément, 1 fr. 50 c. Si on veut recevoir les cartes franco par la poste, il faut ajouter n 
c. par carte. Il est accordé la remise d'usage à MM. les libraires- commissionnaires,

 0 

ALMAMCH ROYAL , BELGIQUE 
«ges 

DE L'ÉTAT , 

li'ASTWEE 
IPuMié en exécution d'un arrêté «lu Roi des Hel 

SUR LES DOCUMEXS AUTHENTIQUES FOURNIS PAR TOUS LES FONCTIONNAIRES 

Par II. T ARMER (de Bruxelles)* 
1 VOL. GRAND IN-8 DE PLUS DE 600 PAGES. — PRIX : 9 FRANCS. 

Cfe vofutue t'tsmgiremt i 

Pour la partie Judiciaire, l'indication de tous les con- | L'Indication des puissances étrangères, ambassadeur? 
nfinla* oliaviiûo .Va (l'ai rat, af. . !.. J__ 

1941, 
du Roi 

tous les con-
seillers, juges, avocats, huissiers, notaires, etc. 

Pour la partie administrative, l'indication des gouver-
neurs, commissaires d'arrondissemens, bourgmestres, éche-
vins, receveurs, etc. 

Pour la partie du Clergé, l'indication des évêques, 
doyens, curés, desservans, etc. 

consuls', chargés d'affaires, etc.; la composition des Châ 
bres législatives 

L'indication des employés des ministères, de l'enregi» 
trement , des douanes, dés postes, du chemin de fer ' 
dliesuets-et-chaussées, des contribulions, de l'instruction 

pubqponetc, etc. 

E»i it'iite à f^îtris, chez H. Hussillson, éditeur, 4®, rue Lafïif te. 

Chez DuSlLXloji, éditeur des Cartes (finqraphiques des Départemens , 
40, rue Laffitte. 

19 9 

Portant établissement du gouvernement impérial du 28 floréal an Xïl (16 mai 
1804), avec un grand aigle se reposant sur des lauriers, un soldai d'Egypte 
présentant les armes, ei le portrait de Napoléon en costume d'empereur décoré 
du grand-cordon de la Légion -d'Honneur. 

Grand papier vélin sur acier , gravée à la manière anglaise. — Prix : 1 fr. 50 c. 
L'Atlas de toutes les gravures relié : 16 fr. 

Société anonyme pour la fabrication des Wii» et 
Tissus de JLiai et de Chanvre. 

MM. tes actionnaires, réunis en ossemlilée générale le 16 courant, ont approuvé à l'una-
nimité les comptes que I adminislralion leur a soumis pour l'exercice espéré, le 30 juin 
1841, et conformément à l'avis du conseil exlraordinaire, ils on! arrèlé la répartition d'un 
dividende de 3 0|0, soit i5 francs par action. Le paiement de ce dividende ayant été lixé au 
15 octobre prochain. MM. ies actionnaires sont invités à présenter, à partir de celte époque, 
leurs litres au siège de la société, rue Ilauleville, 48, où it leur sera délivré des mandats à 
vue sur MM. André et Collier. 

A dater du 15 octobre la négociation des actions devra s'effectuer en dividende. 

ATLAS DIS DÉPARTEMENS DE U FRANCE. 

CARTE DE L'ALGERIE 
Comprenant OBAN, BOUGIE, CONSTANTIN*:, ALGER et sus ENVIHONS, 

avec une notice sur la conquête de cette colonie, et la statistique de sa superficie 
en hectares et en lieues carrées, sa population indigène et étrangère, l'indus-
trie commerciale et agricole, ses ressources d'avenir, indication des races d'ani-
maux, des arbres et des plantes qUi y croissent naturellement. Celte carte est la 
seule qui rappelle les monumens et les antiquités romaines qu 'on rencontre en 
Algérie. Cette magnifique carte, format grand colombier, se vend t franc 60 
cent.; dix pour 12 fr. 50 cent. Par la poste, 10 c. en sus par carte (écrire franco). 
Cette carte fait partie du grand atlas bussillion des 86 départemens de la France, 
qui se vend 88 fr. avec une carte de France. 

Brevet d'invent. Ordonnance du Roi . Approbation des médecins spéciaux. 

CAPSULES DARIÈS 
Au Cultène pur, sans odeur ni saveur. 

Les capsules Dariès n'occasionnent dans les intestins aucun trouble, aucune envie de vo-
mir comme cela arrive pour les préparations de Copahu ; elles agissent principalement sur 
les organes sécréteurs de l'urine, et moditienl la vitalité des membranes muqueuses delà 
vessie et du canal de l'urètre. C'est le seul remède de ce genre (lue les malades peuvent 
prendre souvent et à hautes doses, sans répugnance, et déjà la plupart des médecins leur 
Sonnent la préférence sur les capsules de Copahu, auxquelles une commission de l'Acadé-
mie, composée de MM. lîoullay, l'Ianche, Cullerier et Cuenaud de Mussv, reprochait, dans 
6a séance du 27 juin 1847, de ne pas être parfaitement pleines, de la sser iranssuder, au 
bout de quelques jours, le Copahu que l'on reconnaît à l'odeur cl à la vue en ouvrant les 
toiles qui les renferment. On leur reproche encore d'occasionner des renvois désagréables 
comme toutes les préparations de baume de Copahu ; ce qui n'arrive pas pour les capsules 
Dariès. (Voir le Uullelin de l'Académie.) 

Prix des Pralinesliariès : 4 fr.; 3 boiies, lo fr. 50 c. — Chez M. Dariès, pharmacien, rue 
Croix-des-Pelils-Champs, 23, au premier. 

I Entrepôt général 
chez 

M. TRABLIT, 
rue Jean-Jacques-

Rousseau, 21. 

Avec le Manuel 
d'Hygiène 

des DENTS. 
W Prix : 3 francs. 
Six flacons, 15 francs. 

L'Eau balsamique et odontalgiquc du docteur Jackson est brevetée du gouvernement par 
ordonnance du Roi insérée au uullelin des Lois ; elle a été approuvée par la Société des 
Sciencesphys unes et chimiques de France, et l'auteur a obtenu un brevet d'importation. 

Celte eau'calme à l'insiant les plusviolens maux de dents ; elle empêche la formation du 
tartre, qui par son enduit limoneux ronge et altère les dents les plus solides. En outre, elle 
leur donne del'celat et de la blancheur sans nuire à l'émail, puisqu'elle ne contient aucun 
acide ni aucune substance minérale; elle convient surtout aux femmes enceintes, pour pré-
venir lout engorgement de gencives et toute douleur de dénis, si commune dans cette po-
sition. 

Comme anli-scorbulique, celte eau raffermit et cicatrise les gencives molles, boursoufllées 
el saignantes, prévient et guérit les altérations et la carie des dents, qui sont des maladies 
si fréquentes et si dangereuses, surtout pour les personnes qui font usage du tabac et qui 
ont usé des préparations mercurielles. Par son arôme balsamique, elle maintient la bouche 
fraîche, rend l'haleine suave, avive le coloris des gencives etdes lèvres et les fait briller du 
plus vit incarnat. La manière d'employer celte Eau se irouve sur ta couverture de celte ins-
truction el sur le llacon. 

U n'a élé élabli aucun dépôl d'Eau Jackson ; on est donc obligé de la faire venir pari in-
termédiaire des pharmaciens ou par occasion. Les bureaux de diligences se chargent aussi 
de faire venir ce cosmétique par les conducteurs. — Entrepôt générai, chez MM. Trablit et 
C% rue J.-J. -Rousseau, 21, à Paris. 

CHO COL A T FER RUGINEUX 
Rapport de MM. Uevergie, 

Gauthier de Claubry, Oli-
vier (d'Angers) et autorisa-
tion de la Faculté. 

Une médaille d'argent a 

ASSURANCES SUR LA 
ET PLACCMENS EN VIAGER. 

RUE RICHELIEU, 97. 
La Compagnie d'Assurances générales sur la vie, fondée en 1819, est la première établie 

en France, et la seule dont le fonds social soit entièrement réalise, ses uapha'us etlèclifs 
s'élèvent à QUATORZE MILLIONS de lianes, sur lesquels plus de 4 millions sont places en 
immeubles sur Paris. 

Les opérations de la Compagnie ont pour objet I assurance des capilaux payables en cas 
de décès, les constitutions de rentes viagères, de pensions aux veuves, aux employés, de 
dois aux enfans, l'acquisition des usufruits el nues-propriéles de renies sur l'Elal 

NOUVELLE MAPPEMONDE. 
Celte belle et magnifique carte, dressée par M. A. Vuillemin, ingénieur-géo-

craDhe et gravée sur acier par Bénard, est imprimée sur papier grand Colombie 
de nrès d'un mètre, et coloriée au pinceau. — Prix : 1 fr. 60 c 

Au dépôt des cartes de chaque déparlement, rue Laffitte, 40, a Paris. 

1 1 EL ( Hl MIlT été décernée par la Société 
Uti \I XJ U iîl D i f des sciences physiques et chi-

PHARMACIEN, miques. 

RUE SAINT-MÉRY, 12, A PARIS. 

Il est recommandé par les principaux médecins de Paris pour guérir le 
PALES COULEURS, les MAUX D'ESTOMAC, les PERTES, la FAI-
BLESSE et les maladies de L'ENFANCE. 

Pour les FEMMES et les JEUNES FILLES, la dose est d'une demi-tablel-
te par jour, une demi-heure avant leurs repas ; après une semaine, la dose sera 
augmentée et portée à une TABLETTE entière pour toute la journée. M. 
GUERSANT, médecin de l'hôpital des ENFANS, m'a fait composer pour ses 
enfans LYMPHATIQUES , SCROFULEUX et FAIBLES, avec mon 
CHOCOLAT FERRUGINEUX, des BONBONS qu'il prescrit depuis SIX 
usqu'à DOUZE, toujours avant le REPAS. 11 n'administre plus le fer à ces 
JEUNES MALADES que sous cette forme agréable. Le CHOCOLAT FER-
RUGINEUX se vend par demi K.ILO et divisé en DOUZE tablettes. Prix, 
demi kilo, 5 fr. ; trois kilos, 27 fr.; en BONBONS par boites de 3 fr. Une no-
tice servant d'instruction se délivre gratis. 

TARLES 
LOGARITHMES n DES NOMBRES 

Depuis i jusqu'à 10,000; avec six décimales. 

Extraits du Dictionnaiie des sciences mathématiques pures et appliquées et 
précédées d'une Instruction élémentaire sur la propriété des 

Logarithmes et sur leur applicalion aux calculs les plus 
usuels du commerce et de l'industrie, 

Par A. S. DE MONTFEP.RIER. 

Format in-quarto. — Prix 1 fr. 50 cent. . 

C'hes 13. Ul>iU<LIOX . 40 , rue laffitte. 

SCIENCE 

EAU BES PRINCES 
Extrait concentré de parfums pour la toilette, par le docieur liarclay. Celle eau d'un 

arôme délicieux, est moins chère que de l'eau Cologne ; elle dissipe le fendes rasoirs e 
donne de I eclatel de la blancheur à la peau. Prix : 2 francs ; ti llacons, 10 fr Rue J -J -
Rcu.scau, 21, et chez SUaSE, passage des Panoramas, 7 et 8. 

KAIVFA &'OKI£X'jr, analeptique, peeJora!. 

Autorisé par un brevet d'invention, par une ordonnance du Roi el approuvé par la So-
ciété des Sciences physiques et chimiques, et parles médecins les plus distingués de la Fa-
culté de Pans. — l.esobservalions son! légalisées par les autorités.— Le Kai'lïa convient aux 
convalesccns, guérit les gaslnles, le niarasaterljs-Buhques, les irritations nerveuses et lou-

as les maladies de poitrine, telles qu^WjB^wjfiSSœ. uhlhisie, calarrhes et toux ré-
elles, etc.—Prix i fr.— A Tans, che^jOTtrj ^iiarm^X.,,. rur j.-j.-nouM-Mu, si. 

DE LA 

LIKIE FMIÇ1ISI, 
OU SCIENCE DE LA PHRASÉOLOGIE FRANÇAISE, 

Contenant les pronoms avec leurs différentes applications, les adjectif» 

et les substantifs liés et expliqués l'un par l'autre ; les conjugaison» 

des verbes et la conjugaison de tous les verbes irréguliers, et des 

verbes réguliers qui peuvent embarrasser; avec une liste alphabétique 

des verbes sous chaque conjugaison et sous chaque verbe conjugue 
SERVANT DU MODÈLE ; des traités complets des participes et de la ponc-

tuation ; les adverbes, les prépositions et les conjonctions formant en-

semble un dictionnaire ; les interjections et la syntaxe ; des exemples 

de chaque acception des mots, présentant ou un fait historique, ou 

une beauté littéraire, ou une haute leçon de goût, de philosophie, de 

religion, de vertu ou de morale, expliqués au propre et au figuré; 

une table alphabétique générale des matières, et enfin suivie du Dic-
tionnaire des locutions françaises, formant le complément nécessaire 

de la science ; par J. REMY, membre de l'académie grammaticale de 
Paris. Deuxième édition, revue, corrigée et considérablement aug-
mentée. 

Un volumegrand in -12 de 360 pages. — Prix 3 francs 50 cent, cartonné. 

Ouvrage recommandé pai S. G. Mgr AFFRE , archevêque de Paris, ans 

maîtres et maîtresses des institutions et des pensionnats placés sous sa 
juridiction archiépiscopale. 

 CBiesi M. It. lïUSSIiliïffiM, rue iaMtte, ■*©. 

Hj&u •fci !-5i>î «le r Atlas tle France, rue laffitte, -tO» 

PLAN DE PARIS SLR W NOUVEAU MODÈLE 
Dressé par TOUSSAINT , architecte, et divisé en quarante-huit quartiers et en 

douze arrondissemens, teintés différemment et coloriés au pinceau, imprimé sur 
la presse en fer de Chardon jeune sur papier grand-monde, ayant 1 mètre 20 
centimètres de largeur et 8-> cenlimèlres de hauteur. Prix : 2 fiancs par la poste 
franco, 2 francs 10 centimes. Sur les deux colonnes latérales sont indiqués le» 
noms des rues avec des chiffres et des lettres de renvoi pour désigner leur posi-
tion sur la carte; les mêmes signes servent encore à indiquer les places, pas-
sages, impasses, cités, gares, cimetières, marchés, avenues, quais, ponts, barriè-
res, etc. Au bas de ce plan, et dans toute son étendue, règne un magnifique pa; 
norama en taille-douce représentant le Pont -Neuf, la statue de Henri IV, lequai 
Conti, l'Hôtel des Monnaies, le palai? de l'Inotitut, le pont des Arts, les Tuileries, 
le Louvre, les bains Vigier; en perspective le quai de l'Ecole, St-Germain-
l'Auxerrois, la tour St-Jacques, et à l'horizon l'église St-Gervais, etc. 

On trouve encore une notice très curieuse sur la superficie de Paris et ses murs 
d'enceintes, à diverses époques : sous Jules César, 5(i ans avant notre ère, sous 
Julien en 375, sous Philippe-Auguste en 1211, sous Charles VI en 1 383, s"us 
Henri III en 1581, sous Louis XIII en 1634, sous Louis XIV en 1686, sous 
Louis XV en 1717, sous Louis XVI en 1788, et en voyant son étendue actuelle, 
on est étonné des rapides agrandissemens de Paris. 

CHEZ B. DUS1LLION, ÉDITEUR, RUE LAFFITTE, 40. 

Chez B. DUSILLION, éditeur, rue Lafïitte, 40, au premier. 

CARTES MURALES 
des quatre - vingt - six DÉPARTEMENS de la FRANCE et de i A*-
GÉt&X£ , EX DES COLCUNiEs FRANÇAISES , destinées aux F" ' 
des de Notaires, d'Avoués et d'Huissiers, utiles aux Maires, aux Ban-
quiers, aux Voyageurs de commerce et indispensables aux Pères de Famille po^ 
apprendre à leurs enfans la géographie de leur département. — Ces Cartes soi 
adoptées par le Conseil royal de l'instruction publique et prescrites par 10

a
î*V 

site, pour l'usage des Collèges royaux, des Ecoles normales primaires et des l.«-
les primaires supérieures. — Les Professeurs et Miilres d'institution trouvcioi 
toutes facilités pour les paiemens, et on leur accordera les remises d'usage, s » 
s 'adressent directement franco à M. B. DUSILLIO *, éditeur. Chaque uepan 
ment, prix : 1 fr. 50 c, et par la poste franco, 1 fr. 65 cent., papier format arai 
colombier ; Atlas de 88 Cartes, 88 FRANCS. 


